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décrets et arrêtés 
 

 

 

 

 

ASSEMBLEE NATIONALE CONSTITUANTE 

 

Décision de la présidente de la commission 
des droits, libertés et relations extérieures au 
sein de l’assemblée nationale constituante du 
16 mai 2014, portant octroi d’un quatrième 
délai supplémentaire de dépôt de 
candidatures à l’instance nationale pour la 
prévention de la torture (1). 

 

__________________ 

(1) Le texte est publié uniquement en langue arabe. 

 

 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Décret n° 2014-3607 du 3 octobre 2014, 
portant modification du décret n° 2013-5183 
du 18 novembre 2013, fixant les critères, les 
procédures et les conditions d'octroi du 
financement public pour les associations.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des affaires sociales,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 68-8 du 8 mars 1968, portant 
organisation de la cour des comptes, ensemble les 
textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment 
la loi organique n ° 2008-3 du 29 janvier 2008,  

Vu la loi n° 75-33 de du 14 mai 1975, portant 
promulgation de la loi organique des communes, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi organique n ° 2008-57 du 4 août 
2008,  

Vu la loi n° 75-35 du 14 mai 1975, portant loi 
organique du budget des collectivités publiques 
locales, telle que modifiée par les textes subséquents,  

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, 

relative aux conseils régionaux, telle que complétée 

par la loi organique n ° 93-119 du 27 décembre 1993,  

Vu la loi organique n° 95-11 du 6 février 1995, 

relative aux structures sportives, telle que modifiée ou 

complétée par les textes subséquents et notamment le 

décret-loi n° 2011-66 du 14 juillet 2011,  

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 

participations, entreprises et établissements publics, 

ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  

Vu la loi d'orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 
relative à la promotion et la protection des personnes 
handicapées,  

Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, 
portant organisation des associations et notamment 
son article 36,  

Vu le décret n° 90-1855 du 10 novembre 1990, 
fixant le régime de rémunération des chefs 
d'entreprises à majorité publique, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2006-2564 du 2 octobre 2006,  

Vu le décret n° 2012-2369 du 16 octobre 2012, 
fixant les programmes du fond national de l'emploi, 
les conditions et les modalités de leur bénéfice, tel que 
modifié ou complété par le décret n° 2013-3766 du 18 
septembre 2013,  

Vu le décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, 
fixant les critères, les procédures et les conditions 
d'octroi du financement public pour les associations,  

Vu l'arrêté Républicain n ° 2014-32 du 29 janvier 

2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 

nomination des membres du gouvernement,  
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Vu le décret n° 2014-1039 du 13 mars 2014, 
portant réglementation des marchés publics,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Sont abrogées les dispositions de 
l'article 25 du décret n° 2013-5183 du 18 novembre 
2013 susvisé et remplacées par les dispositions 
suivantes :  

Article 25 (nouveau) - Sont exclus de l'application 
des dispositions du présent décret les subventions pris 
en charge par l'Etat et les caisses de sécurité sociales, 
au titre des frais de réadaptation et d'éducation 
spécialisée et le soin à la maison pour des personnes 
handicapées au sein des institutions d'éducation 
spécialisée gérées par des associations de soin des 
personnes handicapées.  

Art. 2 - Les ministres, les présidents des 
collectivités locales et les chefs d'établissements, 
d'entreprises publiques et les sociétés à participation 
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 octobre 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE, DES 
DROITS DE L’HOMME ET DE LA 
JUSTICE TRANSITIONNELLE 

 

Décret n° 2014-3608 du 3 octobre 2014, 
portant création de deux cours d'appel à Béja 
et Kairouan.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de la justice, des droits 
de l'Homme et de la justice transitionnelle,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi organique n° 2013-13 du 2 mai 2013, 
relative à la création d'une instance provisoire pour la 
supervision de la justice judiciaire,  

Vu la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967, relative à 
l'organisation judiciaire, au conseil supérieur de la 
magistrature et au statut des magistrats, ensemble les 
textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment 
la loi organique n° 2013-13 du 2 mai 2013, relative à 
la création d'une instance provisoire pour la 
supervision de la justice judiciaire,  

Vu la loi n° 58-93 du 19 septembre 1958, portant 
création d'un tribunal de première instance à Souk El 
Arbia,  

Vu le décret du 27 février 1897, portant création 
d'un tribunal de première instance à Kairouan,  

Vu le décret du 8 janvier 1926, portant création 
d'un tribunal de première instance à Béja,  

Vu le décret beylical du 25 septembre 1956, 
portant création de la cour d'appel de Sousse, tel 
que modifié par le décret n° 76-899 du 21 octobre 
1976, 

Vu le décret n° 74-1602 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 76-898 du 21 octobre 1976, portant 
création de la cour d'appel de Kef,  

Vu le décret n° 99-2769 du 11 août 1999, portant 
création de la cour d'appel de Bizerte,  

Vu le décret n° 2010-3152 du 1er décembre 2010, 
portant organisation du ministère de la justice et des 
droits de l'Homme, tel que modifié par le décret  
n° 2012-22 du 19 janvier 2012, 

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l’économie et des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Il est institué deux cours d'appel 
au gouvernorat de Kairouan et au gouvernorat de 
Béja.  


